
D É F I N I T I O N S
ADHÉRENT : La personne phys i que ou morale qui a négocié le contrat
avec l’A s s u reur afin d’en fa i re bénéficier sa clientèle, et qui s’enga ge au
paiement des cotisations.
ASSUREUR : ACE European Group Limited.
ASSURÉ(S) : La ou les personnes dont le nom est mentionné au cert i f i-
cat d’assurance.
BÉNÉFICIAIRE(S) : Le ou les Assurés. En cas de décès de l’Assuré, le
conjoint non séparé de corps judiciairement, à défaut les ayants dro i t .
ACCIDENT : To u te atte i n te corporelle non intentionnelle de la part de
l ’Assuré et provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure, y com-
pris les atte n tats et actes de te r rorisme et to u tes les manife s tations path o-
l o g i ques qui sont la conséquence dire c te d’une telle atte i n te corpore l l e ,
sous réserve des exclusions ci-après énumérées.
I N VALIDITÉ PERMANENTE TO TALE : Tout Accident de l’A s s u r é ,
entraînant une Invalidité Pe r m a n e n te To tale telle que définie au Code de
la Sécurité Sociale : 2e catégorie de la Sécurité Sociale, ou le taux de 66 %
selon le barème dit des Accidents du Tr ava i l .
DATE DE CONSOLIDATION : Jour à partir duquel l’état de santé de
l ’Assuré, selon le certificat médical de consolidation, est définitif, la pour-
s u i te des soins étant ineff i c a c e .
DÉCÈS ACCIDENTEL : Tout décès de l’Assuré suite à un Accident, et
dans les douze mois qui suivent la date de l’Ac c i d e n t .
L I C E NCIEMENT : La perte d’emploi par licenciement tel que défini à
l ’ a rticle L. 3 51.1 et suivants du Code du Tr ava i l .
D É LAI DE CA R E NCE : Période durant laquelle ne sont pas pris en ch a r-
ge les risques, tels qu’ils sont définis aux présentes Conditions.
D É C H É A NCE : P r i vation du droit aux sommes prévues au contrat par
s u i te du non-respect de certaines obligations imposées à l’A s s u r é .
INVESTISSEMENT LOCATIF : L ’ h a b i tation faisant l’objet de la présente
assurance et destinée exc l u s i vement à la location, documentée par l’exis-
tence d’un bail, ou destinée à l’usage de résidence secondaire de(s) assu-
r é ( s ) .
H A B I TATION PRINC I PALE : L ’ h a b i tation faisant l’objet de la présente
assurance et destinée exc l u s i vement au logement habituel de( s )
A s s u ré( s ) .
M U TATION PROFESSIONNELLE : La décision de l’emp l oyeur d’affe c-
ter l’Assuré dans un autre établissement de l’entreprise ou d’une filiale.
C e t te décision est constatée par un avenant au contrat de travail de
l ’Assuré ou une atte s tation de l’emp l oye u r.
D I VO RCE, SÉPA RATION DES CONCUBINS ET PACS : Au titre du pré-
sent contrat, on entend par divo rce la ru p t u re du mariage démontrée par
le prononcé du jugement définitif de divo rce. Ne seront pas pris en consi-
dération les divo rces dont la demande intro d u c t i ve d’instance (re qu ê te
réitérée ou assignation en divo rce) aura été régulièrement enregistrée au
g re ffe du tribunal avant la date de prise d’effet des garanties du présent
c o n t r a t .
La garantie est acquise en cas de séparation des concubins coacqu é re u r s
ou des personnes liées par un PAC S .
REDRESSEMENT JUDICIAIRE CIVIL : La ve n te fo rcée du bien telle qu e
prévue à l’A rticle L. 332-6 de la loi N° 93.949 du 26 juillet 19 9 3 .
L I Q U I DATION JUDICIAIRE : L i quidation judiciaire de l’entreprise de
l’assuré telle que prévue par la loi N° 85-89 du 25 janvier 19 8 5 .
NA I S SA NCES MULTIPLES : Naissance de jumeaux, triplés, etc …

OBJET DE LA GARA N T I E
Le présent contrat garantit à l’Assuré ou à ses bénéficiaires : 
- le remboursement de l’acomp te versé lors de la promesse de ve n te ainsi

que les honoraires d’agence en cas de décès accidentel, jusqu’à la
s i g n a t u re de l’acte nota r i é ,

- la perte financière éventuelle, subie lors de la reve n te du bien immobi-
lier situé en France métro p o l i taine, pour un montant maximum men-
tionné au certificat d’assurance, lorsque la reve n te du bien est due à l’un
des événements décrits ci-après au ch a p i t re Evénements Générate u r s
de la ga r a n t i e .

Par perte financière, on entend la diff é rence entre le prix d’achat du bien
immobilier par l’Assuré qui comp rend :
• pour les maisons individuelles neuves, à usage d’Habitation ou à usage

de location,
- le prix d’achat du terrain tel que ce coût re s s o rt de l’acte notarié d’a-

chat du terrain, augmenté des frais de nota i re (frais d’enre g i s t re m e n t ,
frais d’actes et émoluments du nota i re), et le prix convenu de la mai-
son tel que figurant sur le contrat de construction, augmenté d’éve n-
tuels avenants, et constaté lors du procès verbal de réception des tra-

CONDITIONS GÉNÉRALES

REVENTE/OPT STD/12.04

vaux, à l’exception du coût des travaux (main-d’œuvre et matériaux)
dont l’Assuré s’est réservé l’exécution,

• pour les autres biens immobiliers,
- le prix du bien neuf ou ancien sans travaux, ou anciens avec des tra-

vaux prévus dans l’off re de prêt et justifiés par fa c t u re, augmenté des
frais de nota i re ,

e t
- le prix de reve n te de ce même bien payé par le nouvel acqu é re u r

a u thentifié par l’acte notarié, à l’exclusion de tous frais de nota i re, et
minoré, le cas échéant, de l’éventuelle rémunération commerc i a l e
liée à la transaction re s tant à ch a rge de l’Assuré dans la limite de 5 %
du montant de la transaction.

EFFET ET DURÉE DE LA GARA N T I E
La garantie remboursement de l’acomp te prend effet le jour de la signa-
t u re du certificat d’assurance.
La garantie Pe rte Fi n a n c i è re prend effet à la date du procès verbal de
réception des travaux pour les acquisitions neuves ou de l’acte nota r i é
pour les autres biens immobiliers.
La garantie est acquise pour la durée indiquée sur le certificat d’assuran-
c e .
La garantie est acquise sous réserves :
• que la cotisation a été effe c t i vement reçue par l’A s s u r e u r,
• que la reve n te intervienne dans les 18 mois à comp ter de

l’Evénement Générate u r,
• que les Evénements Générateurs ci-après exposés surviennent

pendant la période de garantie, et à l’expiration du délai de
carence, s’il y a lieu.

ÉVÉNEMENTS GÉNÉRATEURS DE LA GARA N T I E
Les Evénements Générateurs de la garantie sont :
• l’Incapacité Pe r m a n e n te To tale à la suite d’un Ac c i d e n t ,
• le Décès de l’Assuré à la suite d’un Ac c i d e n t ,
• le Licenciement de l’Assuré tel que défini à l’article L. 351.1 du Code du

Tr ava i l ,
• le Divo rce de l’Assuré, ou séparation des concubins coacqu é reurs ou

des personnes liées par un PAC S .
• le re d ressement judiciaire civil,
• la liquidation judiciaire de l’entreprise de l’A s s u r é .
• les naissances multiples
Et en plus pour les Assurés ayant acquis une Habitation
Principale :
• la mutation pro fe s s i o n n e l l e .

C O N V E N T I O N S
Il est agréé et convenu que :
• en cas de licenciement, tel que défini à l’article L. 351.1 et suivants du

Code du Tr avail, l’âge limite du bénéficiaire de la garantie est fixé à 55
ans à la date de la lettre de notification du licenciement, quel que soit
l ’ â ge de l’Assuré à la date de souscription de l’assurance. Il sera re te n u
un délai de carence de 6 mois à comp ter de la date de signature des
a c tes notariés ou du procès verbal de réception des trava u x ,

• en cas de Mutation Pro fessionnelle pour l’acquisition d’un bien à usage
d ’ H a b i tation Principale exc l u s i vement, au sein de la société ou d’une
filiale qui emploie l’Assuré, définie par la date d’effet de cette muta t i o n
i n d i quée dans l’atte s tation de l’emp l oyeur ou de l’avenant au contrat de
t r avail, celui-ci devra justifier au jour de l’Evénement Générate u r, d’au
moins une année de présence au sein de son entreprise et il sera re te-
nu un délai de carence de 3 mois à comp ter de la date de la signature
des actes notariés ou du procès verbal de réception des trava u x ,

• en cas de Divo rce, il est admis que les garanties du contrat pro d u i ro n t
leurs effets même dans l’hy p o thèse où la reve n te du bien immobilier
i n terviendrait antérieurement à la date du jugement de divo rce, l’in-
demnité due par l’A s s u reur sera répartie à égalité entre les deux ex-
conjoints ou conformément au pourc e n ta ge des apports de ch a c u n
lors de l’acquisition du bien,

• en cas de séparation des concubins ou des personnes liées par un
PACS, les conditions sont les suiva n tes :
- les assurés doivent être co-acqu é reurs du bien immobilier à la date

d ’ e ffet de l’adhésion,
- ils doivent justifier une vie commune sous un même toit tout au long

des 3 années qui précèdent la date de l’adhésion.
• l ’A s s u reur se réserve le droit de participer à la négociation de la reve n-

te du bien faisant l’objet de la ga r a n t i e .

La conservation du bien immobilier par l’un des ex-époux ou ex-concu-
bins, descendants, ascendants, même accompagnée d’une comp e n-



ch a que partie désigne son médecin.
Si ces médecins ne parviennent pas à un accord, ils s’adjoignent un tro i-
sième médecin pour statuer définitive m e n t .
Si l’une des parties ne désigne pas son médecin, ou si les médecins des
p a rties ne s’entendent pas sur la désignation du troisième médecin, la
désignation en est fa i te par le Tribunal de Grande Instance du domicile
de l’A s s u r é .
C h a que partie conserve à sa ch a rge les frais d’inte r vention du médecin
qu’elle a désigné.
L ’ i n o b s e r vation de ces dispositions donne la possibilité à l’A s s u re u r, sauf
cas fo rtuit ou de fo rce maj e u re, de réduire les indemnités en pro p o rt i o n
du préjudice que cette inobservation lui aura causé.
EN CAS DE LICENC I E M E N T, la photocopie de la carte de Sécurité
Sociale, une atte s tation de l’emp l oyeur précisant le licenciement et la
d a te de cessation des fonctions au sein de l’entreprise ainsi que, dès
qu’elle est disponible, la pre u ve de la prise en ch a rge de l’Assuré par les
A s s e d i c .
EN CAS DE MUTATION PRO F E S S I O N N E L L E pour les Assurés aya n t
a c quis une Habitation Principale, l’atte s tation de l’emp l oyeur ou copie
de l’avenant au contrat de travail, précisant le lieu de travail initial et l’a-
d resse du nouveau lieu de travail ainsi que la date d’effet de la nouve l l e
prise de fo n c t i o n .
EN CAS DE DIVO RC E , une copie certifiée de la décision judiciaire défini-
t i ve ayant prononcé le Divo rc e .
EN CAS DE SÉPA RATION, pour ch a que assuré :
• Les avis d’imposition des 3 années précédant la date d’effet de l’adhé-

sion et témoignant d’une adresse commune,
• Deux justificatifs de domicile
EN CAS DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE CIVIL : une copie de la déci-
sion définitive ayant prononcé la ve n te fo rcée du bien.
EN CAS DE LIQUIDATION JUDICIAIRE : une copie certifiée de la déci-
sion judiciaire définitive ayant prononcé la liquidation judiciaire .
EN CAS DE RÉINTÉGRATION FISCALE : la notification de l’administra-
tion fiscale.
L ’Assureur se réserve le droit de vérifier auprès du notaire aya n t
enregistré l’acte de ve n te ou de tout autre organisme imp l i qu é
dans la transaction, les informations indiquées sur le Cert i fi c a t
d ’Assurance. L’Assureur se réserve le droit de demander à l’A s s u r é
to u tes les autres pièces qu’il jugera utile et nécessaire pour l’ins-
t ruction du sinistre.
D É LAIS ET MODALITÉS DE PAIEMENT DES INDEMNITÉS
DE SINISTRES :
L ’A s s u reur paiera les indemnités au plus ta rd dans le mois suivant l’ac-
c o rd mutuel sur la prise en ch a rge et le montant du sinistre .
To u te fois, l’assureur bénéficie d’un droit de préemption soit à son pro f i t ,
soit au profit de to u te personne désignée par lui.
En cas de décès, la perte financière sera réglée au Bénéficiaire ou à défa u t
au nota i re au plus ta rd dans un délai d’un mois à comp ter de la date de
réception des pièces justificatives nécessaires à l’instruction du dossier.
Les règlements concernant les sinistres ne seront effectués qu’en FRA N-
CE et en EURO S .
PRESCRIPTION :
To u te action dérivant du présent contrat est pre s c r i te par deux ans à
c o mp ter de l’événement qui y donne naissance, dans les conditions
d é terminées par les articles L. 114.1 et L. 114.2 du Code des Assurances.
SA NCTIONS EN CAS DE FAUSSE DÉCLA RATION :
To u te réticence, fausse déclaration intentionnelle, omission ou inexacti-
tude dans la déclaration du ou des Assurés est sanctionnée même si elle
a été sans influence sur le sinistre dans les conditions prévues par les art i-
cles     L. 113.8 et L. 113.9 du Code des Assurances :
• En cas de mauvaise foi : par la nullité du contrat.
• Si la mauvaise foi n’est pas établie, par une réduction de l’indemnité en

fonction des primes payées par rapport aux primes qui auraient été
dues si les risques avaient été exactement déclarés.

I N F O R M ATION DE L’A S S U R É
L ’Assuré peut demander communication et rectification de to u te info r-
mation le concernant qui figurerait sur tout fichier à l’usage de l’A s s u re u r.
Le droit d’accès et de rectification peut être exe rcé au siège de l’A s s u re u r.
(Loi du 6 janvier 19 7 8 ) .
C o n formément à la loi du 4 janvier 1994, ACE Europe précise quels sont
les diff é rents moyens d’information dont dispose l’Assuré concernant
son contrat d’assurance.
L ’Assuré peut appeler ACE Europe au 01 55 91 45 45. En précisant son
n u m é ro de contrat, il sera mis en relation avec une personne apte à
r é p o n d re à sa demande.
En cas de désaccord, l’Assuré écrit à la Direction Clientèle de AC E
E u rope, Le Colisé, 8, avenue de l’A rche - 92419 COURBEVOIE Cedex, qu i
étudiera son dossier et lui répondra dans les meilleurs délais.
Si la réponse de ACE Europe ne convient pas à l’Assuré, ACE Europe le
met en relation avec le médiateur des Assurances.
L ’ a u torité en ch a rge du contrôle des opérations de ACE Europe est le
Financial Services Authority, 25 The North Colonnade, Canary Wharf,
Londres, E14 5HS Royaume Uni.

sation financière ou autre n’est pas considérée comme une reve n te .
• En cas de re d ressement judiciaire civil ou en cas de liquidation judi-

c i a i re tels que prévus par la loi N° 85-98, l’entreprise de l’assuré dev r a
avoir été créée depuis plus de trois ans à la date de survenance du sinis-
t re ; il sera re tenu un délai de carence de six mois à comp ter de la date
de signature des actes notariés ou du pro c è s - verbal de réception des
t r ava u x .

R É I N T É G RATION FISCALE : Pour les assurés ayant effectué un inve s-
tissement locatif : 
Si à la suite de la survenance d’un sinistre garanti et sous réserve d’une
moins value, l’assuré fait l’objet d’une réintégration de l’ava n ta ge fiscal
dont il bénéficie au titre de la législation fiscale pour l’achat du bien dési-
gné au certificat d’adhésion, l’assureur prend en ch a rge le montant de
c e t te garantie étant précisé que l’indemnité s’imp u te sur le capital ga r a n-
t i .

ÂGE LIMITE
• Les garanties en cas d’Accident prévues au contrat cessent au 75e anni-

ve r s a i re de l’A s s u r é .
• La garantie en cas de Licenciement est acquise jusqu’au 55e annive r-

s a i re de l’A s s u r é .

E XCLUSIONS PROPRES AUX AC C I D E N T S
La garantie n’est pas acquise :
• En cas de suicide ou te n t a t i ve de suicide ainsi que pour les

c o n s é quences qui en résulte r a i e n t .
• En cas d’accident occasionné par :

- la guerre ou menaces de guerre, invasion, acte d’un ennemi
é t r a n ge r, hostilités (que la guerre ait été déclarée ou non),
guerre civile, rebellions, insurrection, prise de pouvoir mili-
taire ou usurpation de pouvo i r,

- les émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou
de sabotage, auxquels l’Assuré aurait part i c i p é ,

- l ’ u s a ge de stupéfiants non prescrits médicalement,
- l’ivresse lorsque le taux est égal ou supérieur à celui léga l e-

ment admis dans le pays où a lieu l’accident ou l’état alcoo-
l i qu e ,

- la désintégration du noyau ato m i qu e ,
- la nav i gation aérienne en qualité de personnel nav i ga n t ,
- le déplacement en tant que passager ou conducteur sur un

véhicule à mote u r, à 2 ou 3 roues, d’une cylindrée supérieure à
125 cm3,

- la pratique des sports aériens sous to u tes leurs fo r m e s ,
- la pratique des autres sports suivants : plongée sous-marine

avec bouteilles, alpinisme, varappe, spéléologie, sports de
c o m b a t ,

- la participation à des compétitions ou à des essais, même à
titre d’amate u r, de sports mécaniques terrestres ou nautiqu e s ,

- la pratique de sports en qualité de sportif professionnel, y
c o mpris les entraînements.

E XCLUSIONS COMMUNES
• La perte financière pour to u te ve n te liée à la saisie du bien

immobilier par décision de justice.
Les garanties cesseront d’être acquises si la reve n te du bien n’est
pas inte r venue dans les 18 mois qui suivent la date de
l’Evénement Générate u r.

E XCLUSIONS PRO P R E S
À LA MUTATION PRO F E S S I O N N E L L E

La garantie n’est pas acquise pour les activités profe s s i o n n e l l e s
s u i va n tes :
• Les carrières de la fonction publique y compris les carrières

militaires, la gendarmerie nationale, les sapeurs-pompiers, les
magistrats et les enseignants.

• Les Mutations Professionnelles à une distance inférieure à
100 kilomètres entre le nouveau lieu de travail et celui de l’ha-
bitation principale faisant l’objet de la présente ga r a n t i e .

• L’assurance des résidences secondaires est sans effe t .

D É C LA RATION DE SINISTRE
L ’Assuré ou le Bénéficiaire doit déclarer l’Evénement Générateur à
l ’A s s u reur dans les 15 jours ouvrés qui suivent la date à laquelle il est
connu, ou, en cas d’emp ê chement, dès qu’il en a connaissance.
La demande d’indemnisation comp rendra :
Les justificatifs du prix d’achat du bien immobilier, les justificatifs du prix
de reve n te et la date de reve n te du bien immobilier ainsi que les justifica-
t i fs de la survenance de l’un des faits générateurs ci-dessous énoncés.
EN CAS D’AC C I D E N T, la nature, les circ o n s tances, les date et lieu de
l ’Accident. Les nom et adresse des témoins en indiquant si un procès ve r-
bal ou un constat a été établi par la police ou la ge n d a r m e r i e .
Le certificat médical original mentionnant la nature des blessures de
l ’A s s u r é .
Le cas échéant, l’Assuré se soumettra au contrôle du médecin de
l ’A s s u re u r. Tout refus non justifié de se conformer à ce contrôle après
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception,
entraîne la Déch é a n c e .
En cas de désaccord sur les conclusions du médecin de l’A s s u re u r,
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